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Les professions d'infirmière
et de garde-malade

Remerciements et éloges

A la fin du mois de mars, il m'a fallu subir une petite

intervention chirurgicale et c'est la raison pour
laquelle j'ai dû passer dix jours à l'hôpital regional
de Brougg. A l'âge de 64 ans, c'était mon premier
séjour dans un hôpital.

Les impressions positives que j'ai éprouvées durant
ce bref laps de temps ne sont pas si faciles à

décrire. Le comportement constamment amical des
infirmières et des gardes-malades m'a plongé jour
après jour dans l'étonnement. Leur façon de parler
aux malades et de leur insuffler au besoin du courage

montre la capacité qu'elles ont de se mettre
à la place de ceux qui souffrent. Le fait qu'elles
considèrent les travaux désagréables également
comme quelque chose qui va de soi prouve qu'elles
n'exercent pas simplement leur fonction ou leur
activité mais qu'elles ont aussi la vocation.

En tant qu'«homme de bureau» depuis des décennies,

je me suis senti plutôt petit dans cette
ambiance. Les prestations fournies chaque jour par les

infirmières et les gardes-malades devraient être bien
mieux reconnues publiquement et appréciées.

Parmi les gardes-malades se trouvaient aussi des

candidates au diplôme d'une école cantonale
d'infirmières. Le fait qu'au printemps de chaque année,
les jeunes filles qui quittent l'école choisissent souvent

la profession d'infirmière ou de garde-malade
me paraît très réjouissant. Les jeunes peuvent en effet

encore trouver un sens à ces activités.

Nos lecteurs me permettront et m'approuveront
certainement de remercier sincèrement pour une fois,
dans cette revue de technique agricole, les infirmières,

les infirmiers, les gardes-malades et naturellement

aussi le personnel des cuisines et de nettoyage
de tous les hôpitaux, cliniques, maisons de santé et

institutions des communes ou des paroisses, pour
leurs prestations professionnelles, leur dévouement

infatigable et leur amabilité.

Tous peuvent être fiers de leur profession!

Campagne de propagande
exemplaire pour
la prévention des accidents

A Hunenberg, M. Théodore Bitzi, président de

l'Association zougoise pour l'équipement technique de

l'agriculture, a adressé récemment de vifs éloges et

de sincères remerciements à M. Alois Hürlimann,
gérant de la coopérative agricole, pour la campagne
de propagande très réussie qu'il a menée en faveur
de la prévention des accidents.
M. Alois Hürlimann mérite d'être qualifié de gérant
modèle et est particulièrement conscient des exigences

que pose la circulation routière du point de vue
de la sécurité. De jour comme de nuit, beaucoup de

véhicules vont en effet à la coopérative agricole ou

en reviennent, soit parce que les agriculteurs ont
besoin de carburant, soit parce qu'ils se rendent

au séchoir à herbe. En automne et en hiver, durant
les journées de brume ou de brouillard, le trafic des

véhicules qui vont plus particulièrement au séchoir
à herbe soulève de nombreux problèmes. Etant donné

que les agriculteurs doivent veiller à ce que la

circulation routière reste fluide sur le parcours
Gotthard-Bâle et qu'il faut que l'éclairage des
véhicules agricoles soit impeccable tant de nuit que par
temps de brume ou de brouillard, le gérant Alois
Hürlimann a fixé au bon endroit un placard qu'on ne

peut manquer de voir et sur lequel est écrit «Agricul-

Trad. R.S. Le Rédacteur

Fig. 1 : M. Alois Hürlimann, gérant de la coopérative
agricole (à gauche), reçoit les félicitations de M.

Théodore Bitzi, anc. président de la section zougoise
de l'ASETA.

415


	Les professions d'infirmière et de garde-malade

